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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 20 février 2026, 

s’est réuni en Comité syndical le vendredi 3 mars 2026, dans les locaux du Syndicat mixte et en 

visioconférence, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte.  

 

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE CHESNAIS-GIRARD LOÏG  

1 REGION BRETAGNE PERRIN-SARZIER STEPHANE  

1 REGION BRETAGNE TRE-HARDY JERÔME  

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ALLENO VINCENT Pouvoir à N. Perrin 

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ORAIN-GROVALET CHRISTINE 
Pouvoir à L. 

Coulombel 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE DE CALAN MAËL  

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE CARO AMELIE  

2 DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE COULOMBEL LUDOVIC 
Pouvoir de C. 

Orain-Grovalet 

2 DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE PERRIN NICOLAS Pouvoir de V. Alleno 

3 BREST METROPOLE PICHON RONAN 
Pouvoir de F. 

Bonnard Le Floc’h 

3 BREST METROPOLE BONNARD LE FLOC’H FREDERIQUE Pouvoir à R. Pichon 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LE RAY PHILIPPE 
Pouvoir à S. 

Lemoulinier 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LEMOULINIER SOPHIE Pouvoir de P. Le Ray 

3 CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION COTTEN MICHEL  

3 GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION KERMORVANT PATRICE  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE MEUR FREDERIC  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE BARS YANNICK Pouvoir de G. Egault 

3 LAMBALLE TERRE ET MER DREZET CATHERINE 
Pouvoir de J. Le 

Jeune 

3 LAMBALLE TERRE ET MER RUFFET YVES  

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE EGAULT GERVAIS Pouvoir à Y. Le Bars 

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE LE JEUNE JOËL Pouvoir à C. Drezet 

3 REDON AGGLOMERATION JOUNEAU LIONEL  

3 RENNES METROPOLE HUAUME YANN  

3 VITRE COMMUNAUTE DELAUNAY JEAN-LUC  

4 CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE CORRIGNAN GERARD  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MEEN 

MONTAUBAN 
TEXIER FREDERIC  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD BUANNIC JEAN-LOUIS  
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4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS GODEC DANIEL  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PLEYBEN-CHATEAULIN-

PORZAY 
SALAUN GILLES  

4 COMMUNAUTE LESNEVEN COTE DES LEGENDES FRANQUES XAVIER  

4 LIFFRE CORMIER COMMUNAUTE MICHOT BENOIT  

4 MONTFORT COMMUNAUTE BRE YANNICK  

4 PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE MURET-BAUDOIN MARIELLE  

4 PONTIVY COMMUNAUTE POURCHASSE MICHEL  

4 ROCHE AUX FEES COMMUNAUTE GODET  LOÏC  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILLE-EN-MER HUCHET ANNAÏCK  

5 POHER COMMUNAUTE LE LOUARN ERIC  

 

Membres invités : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

 PAIERIE REGIONALE MLYNARSKI ANNE  

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00 

Le Président invite Jérôme LAMACHE, Directeur général de Mégalis Bretagne à compter du 30 mars 2026, 

à se présenter. 
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Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 18 décembre 2025 est adopté à 

l’unanimité.  

 

Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter l’actualité des services numériques mutualisés.  
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Nicolas Perrin, délégué titulaire du Département d’Ille et Vilaine, se demande si un partenariat existe avec 

l’association CapDémat et propose l’organisation d’un temps d’échange avec Muriel Chabert et Ludovic 

Coulombel sur ce sujet. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ADOPTER le bon de commande modifié relatif au service complémentaire – Cyber – Services 

Breizh Cyber 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER l’avenant n°1 modifié à la convention pour l’exploitation et la maintenance de 

la plate-forme de services avec le MIPIH-SIB (Numih France) ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°1 modifié. 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER l’avenant n°2 à la convention pour l’exploitation et la maintenance de la plate-

forme de services avec le MIPIH-SIB (Numih France) ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°2. 

 

 

 

Le Président invite Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des Systèmes d’Information, à présenter 

l’actualité des projets coopératifs. 
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Nicolas Perrin, délégué titulaire du Département d’Ille-et-Vilaine, s’interroge sur la possibilité de 

personnaliser le visuel de la carte KorriGo afin d'identifier le territoire communal, intercommunal ou 

départemental 

Le Président précise que la carte KorriGo est la même partout en Bretagne, ayant vocation à donner accès 

à des services publics sur l’ensemble du territoire régional. 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 
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• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER la convention modifiée d’adhésion à la centrale d’achat KorriGo ; 

− D’AUTORISER le Président à signer la convention. 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention KorriGo Multiservices, mon-compte.bzh et mes-

services.bzh avec la Région Bretagne ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°1. 

 

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du Projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’actualité 

du projet BTHD. 
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Maël De Calan, délégué titulaire du Département du Finistère, salue les avancées présentées, 

notamment la progression du nombre de prises construites et le respect rigoureux des engagements 

spécifiques aux îles. Il souhaite néanmoins formuler une observation concernant la campagne de 

communication « La fibre arrive partout ». Si l'impact visuel de cette campagne est notable, en tout cas 

dans le Finistère, celle-ci soulève deux problématiques : la promesse d'une disponibilité immédiate de 

la fibre crée un décalage avec la réalité de certains foyers dont le raccordement effectif n'interviendra 

que dans quelques mois. Ce décalage génère une frustration exprimée par les habitants auprès des 

maires et des présidents d'EPCI. De plus, cette campagne de communication entretient une ambiguïté 

entre le Conseil régional de Bretagne et le syndicat mixte Mégalis Bretagne. Il souligne que Mégalis 

Bretagne constitue une « maison commune », et estime que la présidence du syndicat doit se porter 
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garante d'une distinction claire entre les actions relevant de la Région et celles portées collectivement 

par le Syndicat mixte. 

Le Président précise que cette campagne est une initiative exclusive de la Région Bretagne, qui en 

assure seule le financement et en aucun cas une dépense engagée par le syndicat mixte Mégalis 

Bretagne. Conformément aux accords communs, La Région a intégré l'ensemble des logos des 

partenaires financeurs. Le Président rappelle qu'à l'instar des intercommunalités, des communes ou 

des départements qui communiquent sur le déploiement de la fibre, la Région doit pouvoir valoriser 

une politique qu'elle soutient activement et réaffirme l'engagement de finaliser le déploiement de la 

fibre d'ici la fin de l'année 2026. Le Président invite l'ensemble des élus à la vigilance lors de leurs 

futures communications (bulletins municipaux, presse, affichage) et rappelle l'obligation de faire 

figurer les logos de tous les contributeurs, notamment ceux des EPCI, des Départements, de la Région, 

de l’Etat et de l'Union européenne. 

Mael de Calan souligne le risque de confusion pour le public si les collectivités multiplient les 

communications isolées sur le même projet. S’il réaffirme la pleine légitimité du Président à être en 

"première ligne" dans la maison commune Mégalis pour incarner l’institution et porter la parole 

politique, il préconise toutefois une meilleure coordination des campagnes de communication. 

L’objectif est de garantir une cohérence d’ensemble et de placer chaque échelon territorial sur un pied 

d’égalité. 

Le Président souligne que certaines intercommunalités souhaiteront communiquer de manière 

autonome auprès de leurs administrés. Comme ils le feraient pour le coût d'une piscine ou de la 

réfection d’un centre-bourg. S’il juge possible une coordination à l’échelle des départements bretons, 

il estime qu’à l’échelle intercommunale ce sera plus complexe à mettre en œuvre à court terme. Mais 

le Président propose d’étudier une éventuelle coordination lors d'une prochaine réunion de Bureau. 

Yannick Le Bars, délégué titulaire de Guingamp Paimpol Agglomération, relaie également la remarque 

du bureau communautaire de l'EPCI sur le manque de visibilité des partenaires cofinanceurs dans le 

cadre de cette campagne de communication. 

Le Président rappelle que seule la Région Bretagne a assuré le financement de cette communication. Si 

les autres partenaires sont bien cités, il admet que les Départements ou les 57 intercommunalités 

financeurs du projet ne sont peut-être pas assez visibles. L'engagement est pris de veiller à une 

visibilité équilibrée de l'ensemble des partenaires dans les communications futures. 

Jean-Louis Buannic, soulève une problématique technique liée au déploiement de la fibre optique. 

Plusieurs communes signalent des blocages de fourreaux situés sur le domaine public. L’opérateur 

Orange demande que les administrés interviennent directement pour résoudre ces 

dysfonctionnements, prétextant que les fourreaux ne sont pas sa propriété.  

Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, souligne qu’il y a un débat national sur 

ce sujet concernant la propriété des fourreaux ayant servi au raccordement initial du réseau cuivre. 

Actuellement, l’opérateur Orange décline sa responsabilité de maintenance, renvoyant la charge des 

réparations aux propriétaires privés. Cette situation est particulièrement bloquante lors du déploiement 

de la fibre optique : si la gaine est endommagée, le propriétaire se retrouve souvent démuni sur le plan 

technique et financier. Des discussions sont en cours au niveau national afin de clarifier la 

responsabilité juridique de ces infrastructures.  
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Le Président invite Patrick Malfait à présenter l’avenant n°21 à la convention de délégation de service 

public. 
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Maël De Calan, Délégué titulaire du Département du Finistère, s’interroge sur le plafonnement des 

redevances versées au syndicat si le taux de pénétration est supérieur aux estimations. 

 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, précise que les redevances ne sont pas 

plafonnées et suivront l’évolution du chiffre d’affaires.  

 

Maël de Calan s’interroge sur l’impact d’un point de plus du taux de pénétration sur le montant des 

redevances.   

 

Patrick Malfait précise que cela est désormais simulable grâce au nouveau modèle de plan d’affaires, 

dénommé MFO (Modèle Financier Orange concession).  
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, demande des précisions concernant la 

campagne de recours engagée contre Mégalis Bretagne par le groupement Sogetrel.   

 

Le Président précise qu’un accord à l’amiable a été trouvé et qu’il a été présenté en Bureau syndical le 29 

janvier 2026.   

 

Patrick Malfait indique qu’un protocole transactionnel a été conclu avec le Groupement pour un 

montant supplémentaire de 9,7 millions d’euros, mettant fin au litige. Cet accord porte le coût unitaire de 

la prise (pour les départements 22 et 35) à 1 461 €, contre 1 419 € dans le cadre d'un règlement amiable 

sans recours pour le département du Finistère. L’écart de coût final est jugé acceptable au regard des 

bénéfices de l’accord, celui-ci permettant d’éviter une procédure contentieuse incertaine d’une durée 

estimée de 8 à 10 ans.  

 

Lionel Jouneau demande si le versement de 9,7 millions d’euros effectué clôture définitivement le 

contentieux avec le groupement d'entreprises.  

 

Le Président confirme que le virement a été effectué cette semaine. Et le désistement officiel a 

été prononcé par le tribunal administratif à travers une ordonnance.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 1 abstention (Benoît MICHOT). 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’APPROUVER les modifications de la convention de délégation de service public pour 

l’exploitation d’un réseau de communications électroniques à très haut débit ; 

− D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°21 à la convention. 

 

 

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

comptes de gestion / administratifs 2025. 
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Le Président quitte la séance et confie la présidence à Stéphane Perrin-Sarzier, Vice-Président. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− D’ARRETER et D’APPROUVER, le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 2025 

tel qu’établi pour le comptable public comme présenté  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

− D’ARRETER le Compte Administratif du budget principal pour l’exercice 2025 comme ci-

dessus.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe BTHD pour l’exercice 

2025 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe BTHD pour l’exercice 2025 comme ci-

dessus.  

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe RUHD pour l’exercice 

2025 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  
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Le Président reprend la présidence de séance, et invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif 

et Financier, à poursuivre la présentation avec les budgets supplémentaires 2026. 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 
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- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget principal 2026 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de +1 745 365,55 € au compte 002 « Résultat de fonctionnement 

reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de + 1 189 017,68 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté ». 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :  

- D’ADOPTER la Décision modificative n°1 (technique) du budget annexe BTHD 2026 comme ci-

dessus. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :  

- D’ADOPTER le Budget supplémentaire du budget annexe BTHD 2026 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 11 706 358,58 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement 

reporté ». 
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- D'INSCRIRE la somme de 3 931 312,07 € au compte 001 « Excédent d’investissement 

reporté ». 

- D’AFFECTER à l’investissement 50% du résultat de clôture de la section de fonctionnement du 

budget annexe BTHD 2025, à savoir 11 706 358,57 €. 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget annexe RUHD 2026 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 67 290,90 € au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 60 478,57 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− DE CREER un comité social territorial dans les conditions énoncées par le code général de la 

fonction publique ; 

− DE FIXER le nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal le nombre de 

représentants suppléants) à 3. 



PV_CS_06-03-26  36 /36 

 

− DE NE PAS MAINTENIR le paritarisme numérique entre le nombre de représentants du syndicat 

mixte et celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.  

− DE NE PAS RECUEILLIR l’avis du collège des représentants du syndicat mixte. 

 

 

Le Président remercie l’ensemble des délégués présents et les équipes du Syndicat mixte.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 

 


